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Gouvernement du Québec

Décret 261-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT une avance du ministre des Finances au
Fonds des technologies de l’information du ministère
de l’Emploi et de la Solidarité sociale

ATTENDU QUE le Fonds des technologies de l’infor-
mation du ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale a été institué par le décret numéro 1540-96 du
11 décembre 1996;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 52 de la
Loi sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001)
prévoit que le ministre des Finances peut avancer à un
fonds, sur autorisation du gouvernement et aux condi-
tions que celui-ci détermine, des sommes prélevées sur
le fonds consolidé du revenu;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de cet article prévoit
que toute avance versée à un fonds est remboursable sur
ce fonds;

ATTENDU QUE le Fonds des technologies de l’infor-
mation du ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale pourrait connaître, dans le cours normal de ses
opérations, des manques temporaires de liquidités;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des
Finances à avancer au Fonds des technologies de l’infor-
mation du ministère de l’Emploi et de la Solidarité
sociale, sur le fonds consolidé du revenu, une somme en
capital global n’excédant pas 25 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de la ministre de
l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE le ministre des Finances soit autorisé à avancer
au Fonds des technologies de l’information du ministère
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, à même le fonds
consolidé du revenu, sur une base rotative, des sommes
dont le capital global en cours à un moment donné ne
pourra excéder 25 000 000 $, aux conditions suivantes :

1° les avances porteront intérêt au taux préférentiel
de la Banque Nationale du Canada en vigueur de temps
à autre pendant la durée de cette avance;

2° aux fins du paragraphe précédent, l’expression
« taux préférentiel » signifie le taux d’intérêt annuel
annoncé de temps à autre, par la Banque Nationale du
Canada, comme étant son taux d’intérêt de référence
alors en vigueur, exprimé sur une base annuelle, qu’elle

exigera au cours de la période concernée sur ses prêts
commerciaux consentis au Canada, en dollars canadiens,
et qu’elle appelle son taux préférentiel;

3° le taux préférentiel sera appliqué sur le solde quo-
tidien pour le nombre de jours réellement écoulés sur la
base d’une année de 365 jours;

4° l’intérêt sera payable le 30 juin et le 31 décembre
de chaque année;

5° les avances viendront à échéance au plus tard le
31 mai 2016, sous réserve du privilège du Fonds des
technologies de l’information du ministère de l’Emploi
et de la Solidarité sociale de les rembourser en tout ou en
partie par anticipation et sans pénalité;

6° les avances seront attestées au moyen d’un écrit
en la forme agréée par le ministre des Finances;

QUE le présent décret ait effet le 1er avril 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55362

Gouvernement du Québec

Décret 262-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT le remplacement du plan d’investisse-
ments de la Société de financement des infrastructures
locales du Québec pour la période 2010-2014

ATTENDU QUE l’article 8 de la Loi sur la Société
de financement des infrastructures locales du Québec
(L.R.Q., c. S-11.0102) prévoit que le ministre des
Finances, le ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et le ministre des Trans-
ports soumettent conjointement au gouvernement pour
approbation, au plus tard le 1er mars de chaque année, un
plan d’investissements qu’ils déposent préalablement au
Conseil du trésor;

ATTENDU QUE le plan d’investissements de la Société
de financement des infrastructures locales du Québec
pour la période 2010-2014 a été approuvé par le décret
432-2009 du 8 avril 2009;

ATTENDU QUE des modifications doivent être apportées
à ce plan d’investissements;
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ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer ce plan d’inves-
tissements par celui annexé à la recommandation minis-
térielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances, du ministre des Affaires
municipales, des Régions et de l’Occupation du terri-
toire et du ministre des Transports :

QUE le plan d’investissements de la Société de finan-
cement des infrastructures locales du Québec pour la
période 2010-2014, approuvé par le décret 432-2009 du
8 avril 2009, soit remplacé par le plan d’investissements
annexé à la recommandation ministérielle du présent
décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55363

Gouvernement du Québec

Décret 269-2011, 23 mars 2011

CONCERNANT la nomination de cinq membres du
Conseil de la magistrature

ATTENDU QU’en vertu de l’article 248 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le Conseil de
la magistrature est formé de quinze membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe d de l’article 248
de cette loi, l’un de ces membres est un juge-président
d’une cour municipale;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 248
de cette loi, deux de ces membres sont des juges choisis
parmi les juges de la Cour du Québec et nommés sur la
recommandation de la Conférence des juges du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’arti-
cle 248 de cette loi, l’un de ces membres est un juge
choisi parmi les juges des cours municipales et nommé
sur la recommandation de la Conférence des juges muni-
cipaux du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe g de l’article 248
de cette loi, deux de ces membres sont des avocats
nommés sur la recommandation du Barreau du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 249
de cette loi, le gouvernement nomme les membres du
Conseil de la magistrature visés aux paragraphes d, d.1)
et e à h de l’article 248;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 249 de cette loi, le mandat des membres du conseil
nommés en vertu du premier alinéa de cet article est
d’au plus trois ans et, à l’expiration de leur mandat, ces
membres restent en fonction jusqu’à ce qu’ils soient
remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE par le décret numéro 129-2007 du
14 février 2007, Me Claude Rochon et Me Odette
Jobin-Laberge ont été nommés membres du Conseil de
la magistrature, que leur mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE par le décret numéro 129-2007 du
14 février 2007, monsieur le juge François Beaudoin a
été nommé membre du Conseil de la magistrature, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE par le décret numéro 978-2007 du
7 novembre 2007, madame la juge Sophie Beauchemin a
été nommée membre du Conseil de la magistrature, que
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QUE par le décret numéro 417-2008 du
30 avril 2008, monsieur le juge Gilles Gaumond a été
nommé de nouveau membre du Conseil de la magistra-
ture, qu’il a perdu la qualité nécessaire à sa nomination
et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE les recommandations requises par la
loi ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE les personnes suivantes soient nommées de
nouveau membres du Conseil de la magistrature pour un
mandat de trois ans à compter des présentes :

— sur la recommandation du Barreau du Québec :

– Me Odette Jobin-Laberge, avocate associée, Lavery
de Billy;

– Me Claude Rochon, avocat associé, Stein Monast;

QUE monsieur le juge Morton S. Minc, juge-président
de la Cour municipale de Montréal, soit nommé membre
du Conseil de la magistrature pour un mandat de trois ans
à compter des présentes, en remplacement de monsieur
le juge Gilles Gaumond;

QUE les personnes suivantes soient nommées
membres du Conseil de la magistrature pour un mandat
de trois ans à compter des présentes :
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